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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

i\° to Lausanne, 26 Aoüt 1858 Hle Ann6e

SOMMAIRE. — Memoire envoye au concours de 1857, par M. le colonel
Brügger.— Fete des Officiers. (Jompte-rendu de la seance de la societe des mödecins
militaires. — Etudes sur les armees etrangeres. Armee autrichienne. (suite.) —
Bibliographie. Petzholdt. (suite et fin.) — Chronique.

Nos lecteurs ont vu, dans lc proces-verbal publie- dans notre dernier

numero, que deux memoires avaient e'te' pre'sente's ä l'assemble'e
de la Socie'te militaire federale. Nous publions aujourd'hui in extenso
le memoire de M. le colonel Brügger. Nous publierons incessamment
le memoire de M. le commandant Muller.

MEMOIRE ENVOYE AU CONCOURS DE 1857

PAR M. LE COLONEL BRÜGGER, INSTRUCTEUR EN CHEF A BERNE.

{"question. Conimeni, en general, doit se reparlir l'instruction des recrues

d'infanterie, et comment doit—eile etre disposee, si la recrue doit etre formöe au

service dans le minimum röglementaire, soit dans vingt-huit jours?
2e question. Quels moyens pourrait-on employer pour irouver, ä l'avenir, dans

les ecoles et les cours de repetition plus de dispositions pratiques et plus de fer-
mete chez les officiers et les sous-officiers?

Considerations generales.

Nous envisageons cette premiere question comme etant tres importante et sa

Solution comme tres difficile. Tandis quo, dans tous les Etals, on emploie des mois ä

l'instruction, en Suisse nous devons y employer des semaines. La possibilited'at-
teindre le but ne se dessiuera que: 1° lorsque 1'esprit militaire pourra etre reveille

et developpe dans le peuple par tous les moyens ronvenables ; quand la jeunesse

suisse sc formera de bonne heure aux exercices militaires et gymnasliques, qui pro-
curenl au jeune äge la sanle et la force ; — 2° lorsqu'on reduira Tinstruclion ä

l'enseignement des choses indispensables et les plus utiles pour la guerre; —3°quand
la methode d'instruction, nögligeant la pednnterie et la parade des armees permanentes,

aura pour but de former des soldats, qui, pönölrös de Timportanle täche

qui leur est imposöe, remplissent avec joie leurs penibles devoirs.

Quant ä la premiere question, je dirai que la reponse aux queslions preliminaires

suivantes, sur !e mode d'instruction des recrues, est d'une importance reelle :
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